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ARTICLE 6

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« a bis) Après le mot : « audiovisuelle », sont insérés les mots : « de la photographie, » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet amendement est de mieux spécifier les objets sur lesquels portent l’éducation 
artistique et culturelle et le parcours qui la compose. Ainsi, il convient notamment d’ajouter la 
photographie en complément du cinéma et de l’expression audiovisuelle. 


